
ASèvres, leshabitants
jouentà«trierc’estgagner»

planète

Le captage-stockage du CO2,
destinéàfreiner leréchauffe-
ment, finira-t-il par sortir de

terre? En dépit des difficultés ren-
contrées jusqu’ici, l’Union euro-
péenne veut relancer cette filière.
Mercredi 3avril, elle a ouvert un
nouvel appel à projets, en exhor-
tant les Vingt-Sept à «un déploie-
ment rapide» d’une technologie
«à la croiséedes chemins».

Danstouslesscénariosénergéti-
ques pour les décennies à venir, le
captage-stockage du CO2 tient une
placedechoix.Pourlimiterlahaus-
se des températuresglobales à 2˚C
–au-delà desquels la surchauffede
la planète deviendrait insoutena-
ble–,lesparadessontconnues.Eco-
nomies d’énergie. Promotion des
renouvelables. Mais aussi séques-
tration du gaz carbonique, récupé-
ré dans les fumées des usines ou
des centrales thermiques, puis
enfoui dans des formations géolo-
giques profondes. Selon l’Agence
internationale de l’énergie (AIE),
20% des émissions humaines de
CO2 pourraient ainsi être soustrai-
tesde l’atmosphèreen2050.

Si, dumoins, la feuille de route
du captage-stockage est tenue. Ce
qui est aujourd’hui loin d’être le
cas. Alors que l’AIE tablait sur une
centainedeprojetsàgrandeéchel-
le en 2020, il n’existe encore
qu’une vingtaine de démonstra-
teursdanslemonde,donthuitseu-
lement de taille industrielle: cinq
aux Etats-Unis, deux en Norvège,
le dernier en Algérie. Aucun sur le
territoirede l’Union européenne.

Bruxelles avait pourtantprépa-
ré le terrain en lançant, en 2010, le
programme NER300. Il s’agissait
decofinancerunedouzainedepro-
jets, à hauteur de 50%, grâce à la

ventede300millionsdequotasde
CO2surlemarchéeuropéenducar-
bone. Soit, au cours actuel, une
enveloppe de 1,5milliard d’euros.
Mais aucun des dix projets
présélectionnés en 2012 pour le
premier appel d’offres n’est allé à
son terme, les pays retirant l’un
après l’autre leur candidature.
Cela a été le cas, pour la France, du
projet Ulcos d’ArcelorMittal sur le
sitede Florange (Moselle).

Raisonprincipaledecettedébâ-
cle: l’effondrementduprixducar-
bone –donc du «droit à polluer»–
dans le système communautaire
d’échangedequotas.Quand ledis-
positif NER300 a été imaginé, ce
prix était de 30euros la tonne.

Tombé à 5euros depuis, le cours
du quota de CO2 n’incite plus les
industriels à «verdir» leurs instal-
lations en investissant dans des
procédés très coûteux.Unechaîne
decaptage, de transportet de stoc-
kage se chiffre en dizaines demil-
lions d’euros, en centaines demil-
lions pour les plus grosses. Au
final, la tonnedeCO2 stockéecoûte
à l’industrielentre30et 100euros.

Mais l’Europe ne baisse pas les
bras. Pour avancer vers «une éco-
nomie bas carbone», le besoin de
démonstrateursest«plusurgent»
que jamais, plaide la Commission.
D’où l’ouverture, pour trois mois,
d’un deuxième appel à projets
dont les résultats sont attendus à

la mi-2014. La simple reconduc-
tion de la cagnotte antérieure ne
pourra toutefois subventionner
qu’un petit nombre de projets.
L’exécutifeuropéenlesait. Il enga-
gedonclesEtatsmembresàexplo-
rer plusieurs pistes de finance-
ment. Notamment une réforme
–aujourd’hui dans l’impasse– du
marchécommunautaireducarbo-
ne. Et un nouveau dispositif de
«certificats» de séquestration,
que les industriels ayant investi
dans le stockage pourraientmon-
nayer comme les quotas d’émis-
siondeCO2.

L’obligation, pour les nouvelles
centrales à charbon et à gaz, d’être
équipées de systèmes de captage-

stockage, est aussi envisagée. Pour
avancerplusvite, le réseauscienti-
fique européen CO2GeoNet, qui
regroupetreizeinstitutsderecher-
che publics de sept pays, plaide
pourle lancementde«projetspilo-
tes de stockage» plus petits –et
donc moins onéreux– que les
démonstrateurs à grande échelle.
C’estcettesolutionqueCO2GeoNet
poussera lors de son forum, du
9au 11avril à Venise.

«Une demi-douzaine de pilotes
seraient nécessaires en Europe»,
estime la présidente du réseau,
Isabelle Czernichowski-Lauriol,
du Bureau de recherches géologi-
ques etminières (BRGM) français.
L’un d’eux, espère-t-elle, pourrait

être situé dans le bassin sédimen-
taire parisien.

« Plus on aura de pilotes et
mieux l’on pourra caractériser les
aquifères salinsprofonds suscepti-
bles d’emmagasiner du CO2 sur le
long terme, explique la chercheu-
se. Chaquesiteades spécificités,en
fonction des couches géologiques,
des roches et des fluides présents,
de l’existence de fractures ou de
failles…»

Le problème du financement
n’est toutefoispas le seul freinqui
entrave l’essor du captage-stocka-
ge.Celui-ciseheurteaussiàl’oppo-
sition des riverains, inquiets des
risques de remontée brutale de
CO2,gazacideetdangereuxpourla
santé à forte concentration, ou de
pollution des nappes phréatiques
par des métaux lourds toxiques
que pourrait libérer l’interaction
dugaz carboniqueavec la roche.

La Grande-Bretagne n’en a pas
moins décidé, fin mars, de sélec-
tionnerdeuxprojets, l’un en Ecos-
se et l’autre en Angleterre, dans le
cadred’unprogrammede captage
stockagedoté–sanssubsideseuro-
péens– de 1,1milliardd’euros.

En France, Total a cessé, à la
mi-mars, les injectionsdeCO2dans
lesous-soldeLacq(Pyrénées-Atlan-
tiques) où a été testée, pendant
trois ans, la première chaîne com-
plète de capture, de transport et
d’enfouissement. Le groupe pétro-
lier estime y avoir fait la démons-
tration de la « faisabilité techni-
que» d’un procédé qui –une fois
surmontéslesobstaclesdelarenta-
bilité, de la réglementation et de
«l’acceptabilité sociale»– devien-
dra,selonlui, indispensableàlalut-
te contre l’effet de serre.p

Pierre LeHir

H alte à la culpabilitédes
producteursde déchets,
placeauxhérosdu tri quo-

tidien! La ville de Sèvres, dans les
Hauts-de-Seine, a décidéde
récompenser seshabitants en
fonctionde la quantitéde
déchets recyclables qu’ils auront
triés. A partir du samedi6avril,
les Sévriens inscrits sur le site
CitéGreen.comrecevrontvingt
pointspar kilodedéchets collec-
tésdans le bacdes recyclables. Et
pourrontutiliser ces points pour
bénéficierd’offres et de réduc-
tionsauprès degrandes ensei-
gnes oude commerçants locaux.

Pourquatre kilos de déchets
recyclables triés, ils auront droit à
3 euros de réduction sur le site
Amazon. Pour le vélohollandais
proposéparTulipbikes, il leur
faudraunpeuplus depatience:
8000points, soit l’équivalentde
deuxannéesde tri assidu.

«L’objectif estde réenchanter le
développementdurableenadop-
tantunedémarche ludique», assu-
reEmmanuelTouboul, l’undes
trois fondateursdeCitéGreen.En
rapprochantcollectivités, citoyens
etéconomiemarchandeautourde
pratiquesécoresponsables,cette
start-upcrééeen2011 s’inspirede
l’américainRecyclebank,quiaffir-
metoucher4millionsdecitoyens
desEtats-UnisetduRoyaume-Uni
–en tantquepartenaireduréseau
londoniendetransports.

«Cequinousapludans lepro-
jet, c’estque l’onétaitarrivéau

boutde lacommunicationsur le tri
desdéchetset qu’ilnouspermetde
la relancerde façonpositiveet inte-
ractive», préciseAgnèsLafargue,
responsabledesprojetsdéchetsà
lacommunautéd’agglomération
GrandParisSeineOuest, à laquelle
appartient lavilledeSèvres.

«Tous dans lemême sens»
Déjàéquipéedebacsàpuces

électroniques, lavillea été rete-
nuepourmenercette expérimen-
tationqui constitueunepremière
enFrance.«Onespèrequ’au
moins 10%des Sévriens s’inscri-
ront», assure lemaire (UMP), Fran-
çoisKosciusko-Morizet. Il faudra
qu’ils soientbienplusnombreux
pouratteindre lesobjectifs: aug-
menterde20%laquantitéde
déchets recyclables triésd’ici à
2016et fairepasserde 15%à 10%
le tauxderefusdedéchets triés
mais impropresau recyclage.

Encasdesuccès, le système
pourraitêtre étendudès2014aux
sixautres communesdeGrand
ParisSeineOuest, dontBoulogne-
Billancourt.Pour la communauté
d’agglomération,qui touche
30eurosd’aide financièrepar ton-
nededéchets triés, l’objectif estde
fairebaisser le coûtde lagestion
desorduresménagères. Selon
EmmanuelTouboul, l’atout
deCitéGreenestdene faireque
desgagnants:«C’estunécosystè-
mequipermetà tousd’allerdans
lemêmesens.»p

Gilles vanKote

Denombreuxperturbateurshormonaux
identifiésdansdesproduitsdebeauté
L’UFC-QueChoisirdénonce la forte concentrationdeproduits toxiques
dans lescosmétiqueset le risqued’effets cocktail entre lesmolécules

Algues vertes

L’Etatcondamné
àindemniser
descommunes
bretonnes
Reconnaissant lamauvaiseges-
tionpar les pouvoirspublics de la
proliférationdes algues vertes en
Bretagne, la cour administrative
d’appel deNantes a condamné
l’Etat à verser 122932 euros à qua-
tre communesdes Côtes-d’Armor
(Trédurer, Trédrez-Locquémeau,
Plestin-les-Grèveset Saint-Michel-
en-Grève)pour les indemniser du
coût du ramassage et du trans-
port de ces ulves en 2010. Enpre-
mière instance, le 23 janvier 2012,
le tribunal administratif de Ren-
nes avait rejeté la demandedes
communes. La cour administrati-
ved’appel a annulé cette décision,
expliquantque «les carences de
l’Etat dans lamise enœuvrede la
réglementationeuropéenne et
nationaledestinée àprotéger les
eauxde toute pollutiond’origine
agricole sont établies». – (AFP.)p

ArgentineHuitmorts lors
depluiesdiluviennes
EnArgentine,huitpersonnes sont
mortesà la suitedepluiesdiluvien-
nes accompagnéesdevents vio-
lentsqui ont causéd’importants
dégâtsàBuenosAires et danssa
périphériedans lanuitdu lundi
2aumardi 3avril, affectant
350000personnes. Lespluiesde
mardiont représentéun«record
historiqueavecplusde 155mm»
tombésentreminuit et septheu-
resdumatin, selon l’Observatoire
centraldeBuenosAires.– (AFP.)

L’essordelafilièrese
heurteàl’inquiétude
desriverainsfaceaux
risquesderemontée
dugaz,dangereux
àforteconcentration

L’Europeveutaccélérerl’enfouissementduCO2
Bruxelleschercheàfinancercemoyendeluttecontre leréchauffement,coûteuxmais jugéprometteur

Crèmes, gels douche, sham-
pooings,dentifrices, savons,
vernis,poudresdemaquilla-

ge, etc. : les cosmétiques contien-
nent des concentrations élevées
de perturbateurs endocriniens,
cesmolécules susceptibles de blo-
quer ou de modifier le système
hormonal humain et d’augmen-
ter lespathologies lourdescomme
les cancers hormonodépendants,
l’infertilité ou le diabète.

L’association de consomma-
teurs UFC-Que Choisir a publié,
mardi 2avril, les conclusions de
tests portant sur 66 produits. Une
vingtaine de molécules ont été
trouvées, des perturbateurs endo-
criniens utilisés sous forme de
conservateurs,d’antibactériens,de
filtres solaires, d’adoucissants,
d’émollients.Lepropylparaben,un
conservateur, a été retrouvé dans
28 produits. Un seul des produits
analysés ne comportait pas les
moléculeschimiques recherchées.

L’étudeattirel’attentionsurplu-
sieurs cosmétiques de la marque
Nivea,undéodorantetungeldou-
che. Dans le Nivea Water Mily
&Oil, 2,68g/kg de propylparaben
ontétémesurés,alorsqueleComi-
té scientifiquepour la sécurité des
consommateurs (CSSC) fixe la
teneur à ne pas dépasser à
2,48g/kg.Le stick déodorant Dry
Confort 48 h contient 180g/kg de
cyclopentasiloxane et 7,7g/kg en

cyclotetrasiloxane, des dérivés du
silicone. Un dentifrice Colgate
Total renferme 2,09g/kg de triclo-
san, un antibactérien qui pourrait
avoirdes effets sur la thyroïde. Les
expertsdel’UFC-QueChoisirconsi-
dèrentque ce produit, s’il est com-
biné par exemple avec un déodo-
rant contenant aussi du triclosan,
présente«un risque significatif».

Effets à long terme
Ce que craignent les toxicolo-

gues, c’est l’effet «cocktail»: l’addi-
tionaucoursd’une journéedetous
ces produits, crème, protection
solaire, cumuléeà l’expositionàun
environnement lui-même pollué
parlesperturbateursendocriniens.
On retrouve en effet cesmolécules
dans les vernis, les emballages ali-
mentaires,lesparquets,lemobilier,
etc.L’un de ces perturbateurs hor-
monaux,lebisphénolA,estprésent
dans les bouteilles en plastique, les
conserves, lavaisselle.

«Lesdosesprésentesdanslescos-
métiques sont le plus souvent en
dessous du seuil de risque. Mais il
faut rappelerque lesperturbateurs
endocriniensagissent à faible dose
et sur le long terme. Par ailleurs, ce
sont les effets cumulatifs qui peu-
vent être nocifs. Le problème, c’est
que la toxicologie classique consi-
dère la nocivité de chaquemolécu-
le isolémentsansprendreencomp-
te les risques liés à l’expositionàun

mélange de substances», explique
Olivier Andrault, chargé de mis-
sionà l’UFC-QueChoisir.

L’association de défense des
consommateurs demande donc
une adaptation de la réglementa-
tion. Elle réclame à la Commission
européenne la mise en place d’un
programmederechercheindépen-
dant sur les effets à long terme de
ces perturbateurs endocriniens et
l’obligationpourlesfabricantsd’af-
ficher des étiquetages complets et
précis. Les tests ontmontré que la
liste des ingrédients affichés par
les fabricants sur leurs pro-
duitsn’étaitpastoujoursfiable.Les
produits comportaient des subs-
tancesnon indiquées.

L’association souhaite enfin
que les fabricants prennent les
mesures qui s’imposent pour éli-
miner«rapidementtouteslessubs-
tances toxiques ou douteuses de
leurs produits».

Les effets de ces perturbateurs
endocriniens sur le métabolisme
humain inquiètent la communau-
té scientifique. En France, l’Agence
nationale de sécurité sanitaire, de
l’alimentation, de l’environne-
mentetdutravaildoitrendrepubli-
que, mardi 9avril, une étude très
attenduesurlebisphénolA.Et,d’ici
à juin, l’Autorité européenne de
sécurité des aliments devrait ren-
dre sonavis sur cettemolécule.p

Sophie Landrin

Unechaînedecaptage,
detransport

etdestockagedeCO2

sechiffre,pourlesplus
petites,endizaines
demillionsd’euros
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